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La séance est ouverte à 10 h 5 .

POINT 94 DE L’ORDRE DU JOUR : QUESTIONS DE POLITIQUE MACRO-ÉCONOMIQUE (A/51/87,
A/51/208-S/1996/543)

c) COMMERCE ET DÉVELOPPEMENT (A/51/15 (Vol. I et II), A/51/15 (Vol. I),
A/51/331, A/51/255, A/51/288, A/51/308, A/51/152 et Add. 1, A/51/211-
S/1996/551, A/51/394, A/C.2/51/4)

d) PRODUITS DE BASE

1. M. SINYINZA (Président du Conseil du commerce et du développement) expose
les points marquants de la quarante-troisième session du Conseil du commerce et
du développement qui s’est tenue à Genève en octobre 1996. Il s’agissait de la
première session du Conseil après la neuvième session de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement organisée à Midrand (Afrique
du Sud). Les participants à cette neuvième session se sont attachés à
réorienter et à relancer la coopération internationale en faveur du
développement grâce à une politique de changement qui a abouti à la
restructuration du mécanisme intergouvernemental de la CNUCED et à
l’amélioration des méthodes de travail de son secrétariat.

2. En conséquence, le Conseil a modifié sa manière de travailler. On notera à
cet égard le débat de haut niveau présidé par le Président de la neuvième
session de la Conférence, le Ministre du commerce et de l’industrie de l’Afrique
du Sud, consacré au commerce et au développement dans le contexte de la
mondialisation de l’économie. Ce débat était essentiellement axé sur la
promotion des investissements et sur la nécessité d’un accord multilatéral sur
les investissements. Le Président a souligné que, à la veille de la Réunion
ministérielle de l’OMC à Singapour, il ne fallait pas oublier que la mise en
oeuvre des accords était tout aussi importante que leur conclusion. Il est donc
nécessaire que les parties engagent un dialogue sur la manière d’appliquer les
accords conclus. Il appartient à la CNUCED, en collaboration avec d’autres
organisations multilatérales, d’analyser les différents problèmes de
l’application des accords.

3. À sa quarante-troisième session, le Conseil a également examiné
l’interdépendance et les problèmes économiques mondiaux, les stratégies de
développement et les leçons à tirer de l’expérience de l’Asie de l’Est en
matière de développement. À cet égard, il a demandé au Secrétaire général de la
CNUCED de définir les enseignements qui pourraient être utiles aux pays
africains.

4. Dans le cadre du suivi du Programme d’action pour les années 90 en faveur
des pays les moins avancés, le Conseil s’est efforcé d’aider ces pays à tirer le
meilleur parti de leurs possibilités et à se protéger contre les éventuelles
conséquences négatives des accords d’Uruguay. Le débat a porté sur le commerce
extérieur et la dette des PMA. Le Conseil a demandé au Secrétaire général de la
CNUCED d’élaborer des programmes de pays pour aider les PMA à accroître leur
capacité d’exportation de biens et de services.
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5. Le Conseil a examiné les progrès réalisés dans l’application du nouvel
Ordre du jour des Nations Unies pour le développement de l’Afrique dans les
années 90 et étudié la suite donnée par la CNUCED à l’Initiative spéciale du
système des Nations Unies en faveur de l’Afrique. Il a organisé une réunion sur
la situation de l’Afrique, à laquelle ont participé des ministres. Le Conseil a
pris note des réformes constitutionnelles, politiques et économiques entreprises
par de nombreux pays africains pour assainir leurs politiques macro-économiques,
favoriser les investissements de capitaux étrangers, valoriser leurs ressources
humaines et développer leur production et leurs exportations. Il a invité les
donateurs à verser des contributions extrabudgétaires à la CNUCED pour qu’elle
puisse poursuivre ses activités en Afrique et lancer les programmes d’assistance
technique nécessaires.

6. Le Conseil a également examiné la question du financement de la
participation d’experts de pays en développement aux réunions organisées par la
CNUCED. Il a décidé de demander à son Secrétaire général de créer à cet effet,
après consultation des États Membres, un fonds d’affectation spéciale et de
terminer l’élaboration de la stratégie et du plan de coopération technique avant
la fin de 1996.

7. La CNUCED s’est donné pour mission de favoriser le progrès économique et
social dans le but d’aider les plus pauvres. Elle a entrepris une profonde
réforme et est devenue un véritable modèle pour le système des Nations Unies.
Elle a maintenant besoin de stabilité pour pouvoir préparer dans les meilleures
conditions la dixième session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement et mettre en oeuvre les recommandations de Midrand.

8. M. RICUPERO (Secrétaire général de la CNUCED) rappelle qu’il a fallu
prouver que la CNUCED ne devait pas disparaître et qu’elle pouvait jouer un rôle
actif en faveur du développement. Trois grandes mesures ont été nécessaires :
redéfinir le mandat de l’organisation, restructurer son mécanisme
intergouvernemental et améliorer l’efficacité du secrétariat. La neuvième
Conférence a renforcé le mandat de l’organisation. Le nombre d’organes a été
réduit : il n’y a plus que trois commissions au lieu d’une dizaine et le nombre
de jours de réunions a diminué de moitié, ce qui a permis de faire des économies
de plusieurs millions de dollars. On a modifié la structure du secrétariat sans
entraver pour autant la préparation du World Investment Report, qui s’accompagne
de différentes publications et du Rapport sur le commerce et le développement,
qui étudie la possibilité d’appliquer le modèle asiatique aux autres pays en
développement. Enfin, la CNUCED a établi des relations de collaboration avec
l’OMC et l’ONUDI notamment. Toutes les décisions prises lors de la neuvième
session de la Conférence ont été appliquées sans retard. La réforme est
pratiquement achevée. L’organisation doit maintenant concentrer ses efforts sur
la réalisation de travaux de haute qualité.

9. La réunion ministérielle de l’OMC à Singapour est en préparation. Elle
devrait répondre à un triple objectif : consolidation, équilibre et progrès,
l’accent devant être mis sur l’équilibre. Il est essentiel que les initiatives
qui seront prises comportent des mesures destinées à aider les pays qui ne sont
pas en mesure de tirer profit du système commercial mondial. Concernant la
consolidation et l’application des résultats des négociations d’Uruguay, nombre
de questions restent en suspens : la progressivité des droits et les crêtes
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tarifaires, l’insuffisance des réductions tarifaires pour de nombreuses
exportations des pays en développement, les droits exorbitants qui frappent
certains produits agricoles, et le recours trop fréquent au mécanisme de
sauvegarde transitoire prévu par l’Accord sur les textiles. En outre, certains
points des négociations de Tokyo ne sont pas encore réglés. Les futures mesures
de libéralisation ne seront crédibles que si l’application des résultats des
négociations d’Uruguay est réussie et si on reconnaît que tous les pays ne
luttent pas à armes égales sur le marché mondial. Les accords de Marrakech
prévoient la possibilité de renégocier certaines dispositions cruciales pour les
pays en développement. Conformément à son mandat, la CNUCED a commencé à
étudier les incidences en matière de développement de la mise en place d’un
cadre multilatéral pour les investissements. Elle a récemment organisé une
réunion sur ce sujet avec des représentants de gouvernements, de sociétés
multinationales, d’universités et de la société civile en général. Si l’on a
jugé nécessaire d’examiner ces questions, c’est qu’il est maintenant reconnu que
les différences entre les régimes existants créent des avantages injustes en
matière de concurrence et d’investissement. On peut donc se demander où est la
limite logique et légitime du système commercial multilatéral et dans quelle
mesure la libéralisation des échanges doit entraîner l’élargissement des règles
commerciales à de nouveaux domaines. Il est essentiel qu’une telle mesure soit
le résultat d’une décision mûrement réfléchie de la communauté internationale et
soit appliquée de manière équilibrée et équitable, afin de permettre aux pays en
développement et aux pays en transition d’attirer davantage d’investissements
productifs.

10. Il est maintenant nécessaire de se concentrer sur ce que doit être le rôle
de la CNUCED à l’aube du XXIe siècle. Il faut faire le point sur les succès et
les échecs et sur les leçons à tirer. Ce n’est qu’ainsi que l’organisation
pourra renouveler sa réflexion sur le développement et adopter une approche plus
pragmatique. Il faut revoir, à la lumière de la mondialisation et de la
libéralisation des échanges, des questions telles que le rôle de l’État, les
politiques commerciales et industrielles, le rôle du marché et celui des
exportations dans la croissance économique des pays en développement.

11. La mondialisation est un phénomène auquel on ne peut échapper mais la forme
qu’elle prendra n’est en aucune manière prédéterminée. Il appartient à tous de
faire les bons choix quant à la direction dans laquelle la communauté
internationale veut aller. Le problème de la concurrence est au coeur du
processus. Il faudra en fixer les règles et choisir les arbitres. C’est ce qui
déterminera l’évolution de la mondialisation. Les individus veulent de
l’espoir, de la stabilité, des signes tangibles d’une amélioration de leur
existence. Il incombe à l’ONU, aux gouvernements et à la CNUCED de leur donner
des raisons d’espérer.

12. Mme DENGO(Costa Rica), parlant au nom du Groupe des 77 et de la Chine, dit
qu’il faut renforcer la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement (CNUCED) en lui apportant un soutien politique et financier afin
qu’elle puisse s’acquitter de son mandat et poursuivre les réformes entreprises.

13. L’organisation doit analyser les incidences pour le développement de la
mise en place d’un système multilatéral d’investissements, continuer ses
activités en faveur des petits États insulaires en développement et autres
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économies vulnérables, faciliter l’intégration des pays en développement dans le
commerce international et promouvoir le développement par le biais du commerce
et des investissements. La mondialisation et la libéralisation du commerce
représentent généralement pour les pays aussi bien une gageure que des
opportunités. Coopération internationale et partenariats sont nécessaires pour
permettre aux pays en développement de tirer parti de ce processus qui doit se
fonder sur des principes de non-discrimination et de saine concurrence, et
prévoir un traitement préférentiel pour les pays en développement.

14. L’analyse figurant dans le rapport sur le commerce et le
développement, 1996 et le World Investment Report, 1996 permet d’identifier les
problèmes en vue de les résoudre. Le Système généralisé de préférences doit
être maintenu et renforcé afin que les pays en développement, et en particulier
les PMA, puissent être intégrés aux échanges internationaux et ne pas être lié à
des considérations d’ordre commercial.

15. Le Groupe des 77 et la Chine accordent une importance particulière au
renforcement des échanges à l’échelle mondiale et notent avec satisfaction que
des mesures ont été prises pour faciliter l’adhésion des pays à l’Organisation
mondiale du commerce. La Conférence ministérielle de l’OMC, qui doit se tenir
prochainement à Singapour, est également attendue avec impatience.

16. Lors de l’étude de la mise en oeuvre des accords d’Uruguay, il faudra tenir
compte des problèmes et de la situation des pays en développement. Le mécanisme
de règlement des différends constitue un élément clef de la crédibilité des
échanges multilatéraux et il faut donc rejeter toute tentative visant à saper
les procédures ayant fait l’objet d’un accord multilatéral, sur la conduite des
relations commerciales internationales. Il est également dommage que le
Programme d’action de Paris ne progresse guère malgré les réformes entreprises
dans les domaines économique et politique par les PMA et les petits pays
insulaires en développement.

17. Le Costa Rica a prévu d’organiser une conférence Sud-Sud sur le
financement, le commerce et les investissements afin de renforcer la coopération
économique et financière entre pays en développement. Cette réunion facilitera
l’application du Programme d’action de Caracas; un plan d’action pourra être
élaboré, permettant aux gouvernements des pays en développement, au secteur
privé et à la société civile de relever les défis et de saisir les occasions qui
se présentent à eux dans le cadre de la mondialisation et de la libéralisation
économique.

18. Il faut enfin noter que les produits de base continuent d’être pour la
plupart des pays en développement la principale source de recettes
d’exportation, d’emplois, de revenus et d’épargne. Il est donc nécessaire de
soutenir le marché de ces produits, de stabiliser leurs prix, d’appuyer les
programmes de diversification des produits actuellement menés dans les pays en
développement et de trouver des débouchés aux produits finis et semi-finis. Le
Groupe des 77 et la Chine se félicitent à cet égard de la Déclaration de Midrand
et des activités de coopération technique d’organismes tels que la CNUCED, l’OMC
et la FAO.
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19. M. CUNNANE (Communauté européenne), parlant au nom de l’Union européenne,
rappelle que l’Union joue depuis longtemps un rôle de premier plan dans l’aide
aux pays en développement, tant au niveau des échanges commerciaux que de l’aide
publique au développement qu’elle fournit aux PMA. L’examen à mi-parcours
en 1995 de la quatrième Convention de Lomé a constitué un événement majeur. Les
pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique parties à cet instrument
continueront de bénéficier d’un accès préférentiel au marché européen. L’Union
européenne a récemment développé ses activités de coopération avec divers autres
pays en développement, de la région méditerranéenne, d’Amérique latine et
d’Asie. Le nouveau système généralisé de préférences de l’Union prévoit en
outre des exemptions douanières pour l’ensemble des produits manufacturés et une
grande partie des produits agricoles venant des PMA d’Asie.

20. L’Union européenne se félicite des résultats de la neuvième session de la
Conférence des Nations Unies sur le développement et le commerce et est résolue
à mettre en oeuvre ses recommandations. La réforme de la CNUCED lui permettra
de mieux répondre aux besoins des pays en développement et d’améliorer
l’efficacité de ses travaux.

21. La Déclaration de Midrand définit clairement le programme de travail de la
CNUCED et souligne certaines réformes particulièrement pertinentes : octroi d’un
rang de priorité plus élevé aux PMA; importance accrue du commerce, des
investissements et de la mise en valeur du secteur privé; meilleure définition
des responsabilités respectives de la CNUCED et de l’OMC; renforcement du rôle
de la CNUCED dans l’assistance technique apportée aux pays en développement;
participation accrue de la société civile et du secteur privé aux travaux de
l’organisation.

22. Le texte sur les produits de base confirme la tendance à adopter une
approche plus orientée vers le marché, mettant l’accent sur la diversification
et la gestion des risques. Il souligne l’importance de la mise en place de
systèmes de commercialisation des produits de base plus efficaces, du secteur
des services pour les pays en développement et de l’assistance à leur apporter
pour leur permettre de mieux tirer parti de la libéralisation du commerce et du
développement des entreprises, essentiels à la croissance et au développement.

23. Si les gouvernements ont la responsabilité de créer des conditions propices
à un développement durable, les forces du marché jouent toutefois un rôle
essentiel dans ce développement. La Conférence a posé les jalons qui devraient
permettre de réduire les coûts des échanges internationaux et de développer le
commerce mondial. Les délibérations du Conseil du commerce et du développement
reflètent le nouvel esprit de coopération qui s’est dégagé à Midrand. Si les
Négociations d’Uruguay ont créé de nouvelles opportunités pour les pays en
développement, la neuvième session de la Conférence devrait permettre aux PMA de
s’intégrer dans l’économie mondiale et de jouer un rôle actif au sein de l’OMC.

24. L’Union européenne compte participer à la prochaine Conférence
ministérielle de l’OMC à Singapour et espère qu’à cette occasion les pays
membres réaffirmeront leurs engagements, notamment vis-à-vis des PMA;
s’engageront à mener à leur terme, dans les délais prévus, les négociations sur
les télécommunications, les transports maritimes et les services financiers;
réaffirmeront la nécessité de faire en sorte que les règles de l’OMC et les
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politiques environnementales se renforcent mutuellement; décideront d’un
programme de travail; aborderont les questions du commerce et des
investissements, des règles relatives à la concurrence internationale, des
nouvelles politiques tarifaires industrielles, de l’application des procédures
de passation des marchés et autres règles et normes, de l’adhésion de nouveaux
membres, du développement et de la participation effective des pays en
développement à l’OMC; feront en sorte que les accords régionaux s’inscrivent
dans le cadre du système multilatéral; et soulèveront la question du rôle de la
libéralisation du commerce dans l’amélioration générale des niveaux de vie.

25. De l’avis de l’Union européenne, il est important de maintenir l’esprit de
la Déclaration de Marrakech. Les échanges commerciaux doivent s’intensifier et
permettre investissements, création d’emplois et augmentation des revenus
partout dans le monde. La Conférence de Singapour devrait contribuer à
renforcer l’OMC et l’aider à jouer un rôle dans ce processus.

26. M. MARRERO (États-Unis d’Amérique) souligne que la réalisation du
développement durable exige des relations commerciales saines. L’histoire a
montré que la recherche de l’autosuffisance était ruineuse; de même, les
politiques protectionnistes subventionnant des entreprises non compétitives
doivent être abandonnées.

27. Il est généralement reconnu que la mondialisation de l’économie offre des
possibilités sans précédent en matière de commerce et d’investissement, tout en
constituant un défi redoutable, en particulier pour les pays en développement.
L’ouverture d’une économie fermée à la concurrence exige des ajustements et
entraîne parfois des perturbations douloureuses, qui peuvent à court terme
aggraver les inégalités et le chômage. Toutefois, les récompenses sont grandes
pour ceux qui persévèrent : accroissement du niveau de vie pour tous,
innovations technologiques et multiplication des possibilités d’emploi. Pour
tirer avantage de la libéralisation du commerce, les pays doivent prendre
diverses mesures au niveau national, et notamment adopter des politiques
monétaires et budgétaires saines contribuant à contrôler l’inflation et à
maintenir la stabilité des taux de change, et appliquer des régimes
réglementaires transparents encourageant la création d’entreprises et les
investissements. L’élimination des subventions et autres mécanismes de
distorsion des marchés permettra l’émergence des avantages comparatifs d’un
pays. Il s’agit toutefois de mesures difficiles à appliquer, en raison des
résistances qu’elles suscitent. Malgré cela, des progrès importants sont
accomplis. Les engagements et obligations découlant des négociations d’Uruguay
et des accords de l’OMC jouent un rôle clef dans les efforts visant à développer
le commerce mondial. Les États-Unis soutiennent l’adhésion de nouveaux membres
à cette organisation et aident nombre d’entre eux à mettre en oeuvre les mesures
de libéralisation exigées pour leur admission.

28. L’ONU, par le biais de la CNUCED, et l’OMC doivent coopérer avec les
institutions financières internationales, ainsi qu’avec les pays développés et
les pays en développement, afin de mettre en place un ensemble de règles
multilatérales efficaces et équitables. Il faut continuer à aider les pays en
développement à mieux s’intégrer dans le système commercial mondial.
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29. À la neuvième session de la Conférence, tous les participants ont reconnu
qu’en centrant mieux ses ressources, la CNUCED pouvait contribuer efficacement à
satisfaire les besoins des pays en développement. Son programme de travail
devrait être révisé tous les quatre ans, dans le cadre d’un processus tenant
compte de ses ressources limitées et axé sur un petit nombre de questions
prioritaires. L’adoption de questions relatives aux PMA en tant que tâches
prioritaires pour les quatre divisions sectorielles met fin à la marginalisation
de cette catégorie de pays et favorise leur intégration dans l’économie
mondiale.

30. La neuvième session a marqué le début d’un débat utile sur les questions
budgétaires. Il est indispensable, pour faire de la CNUCED un organisme
efficace, de procéder à une analyse critique continue du programme de travail et
du budget pour l’exercice biennal 1998-1999. À cette fin, les États membres
devront disposer d’informations détaillées présentées de la manière la plus
transparente possible.

31. Le document adopté à Midrand propose de réaffecter à la coopération une
partie des économies résultant du fait de l’accroissement de l’efficacité. Les
efforts visant à identifier des mesures qui permettront d’améliorer le rapport
coût-efficacité devront tenir compte de cet élément. Il faudra contrôler et, si
nécessaire, reprogrammer vers des secteurs plus productifs les économies
réalisées grâce à l’élimination de certaines activités. La neuvième Conférence
annonce un nouvel esprit de coopération qui permettra aux États membres de
collaborer avec le secrétariat de la CNUCED, afin d’améliorer l’efficacité de
cet organisme. Pour jouer un rôle utile dans l’aide au développement, la CNUCED
devra concentrer son attention sur les domaines prioritaires dans lesquels elle
a un avantage comparatif. Les États membres devront maintenant veiller à ce que
ses activités reflètent exactement les priorités qu’ils ont définies à Midrand.
Les États-Unis, pour leur part, sont résolus à jouer un rôle constructif à cette
fin.

32. Mme HORMILLA CASTRO(Cuba) souligne le rôle croissant du commerce
international dans les stratégies et les politiques de développement des pays du
Sud. Dans une économie qui va se mondialisant, l’intégration des pays en
développement dans les échanges commerciaux internationaux et la consolidation
d’un système commercial multilatéral ouvert, transparent, juste et stable sont
d’une importance capitale.

33. La CNUCED doit continuer à effectuer des analyses et favoriser les
consensus, offrant aux pays en développement les moyens de mieux se préparer aux
négociations poursuivies dans d’autres instances, et de réexaminer leurs propres
objectifs de développement.

34. Cuba prend note avec satisfaction des résultats de la neuvième session de
la Conférence et notamment, de la réforme du mécanisme intergouvernemental de la
CNUCED découlant des négociations de Midrand, ainsi que des efforts déployés
pour modifier la structure du secrétariat, afin d’en renforcer l’efficacité.

35. Il faut toutefois reconnaître les limites de cette réforme, la CNUCED doit
se concentrer sur la mise en oeuvre des accords de Midrand et du programme de
travail de chacune de ses commissions. Il faut donc cesser d’exercer des
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pressions en vue de la poursuite de sa restructuration et doter l’organisation
des moyens lui permettant de s’acquitter de ses fonctions.

36. Cuba attache une grande importance aussi bien au processus préparatoire de
la première Conférence ministérielle de l’OMC qu’à la Conférence proprement
dite. La mise en oeuvre des accords d’Uruguay devra être au centre des débats
et une attention particulière devra être accordée aux difficultés rencontrées
par les pays en développement dans la mise en oeuvre des engagements contractés
à cette occasion.

37. Un an à peine après sa création, l’OMC se doit d’examiner les questions
figurant dans son programme de travail avant d’aborder de nouveaux points, ainsi
que le souhaiteraient certains de ses membres qui, sous prétexte de protéger
l’environnement ou invoquant des préoccupations sociales, ont des visées
protectionnistes fort éloignées de l’esprit du GATT.

38. De nombreux pays sont préoccupés par le fait que d’aucuns promulguent des
lois à caractère extraterritorial qui non seulement sont contraires aux
engagements pris par les membres de l’OMC, mais représentent un véritable danger
pour la crédibilité des règles du système commercial multilatéral.

39. M. FEDORTCHENKO(Fédération de Russie) dit que sa délégation souscrit aux
décisions prises par la Conférence à sa neuvième session en ce qui concerne la
réforme du mécanisme intergouvernemental de la CNUCED et le recentrage de ses
priorités en vue du règlement des problèmes liés au développement durable des
pays ayant besoin d’une assistance par la promotion des échanges, des
investissements et de la création d’entreprises. Il est à espérer que la
restructuration de cet organisme facilitera l’intégration des pays en
développement et des pays en transition dans l’économie mondiale et le système
commercial international.

40. Les décisions adoptées par la Conférence sur le renforcement de la
coopération avec l’OMC, les institutions de Bretton Woods et d’autres organismes
multilatéraux, compte tenu de l’avantage comparatif de chaque organisation et de
la complémentarité de leurs fonctions, sont d’une importance particulière pour
une restructuration efficace des activités de la CNUCED. Il faut se féliciter
des mesures prises à cette fin après Midrand, et notamment des accords conclus
entre la CNUCED et l’OMC sur la coordination de leurs activités dans les
domaines de la coopération technique, des investissements et de l’environnement.
À ce sujet, la Russie, en tant que pays ayant demandé à adhérer à l’OMC, note
avec satisfaction la décision prise à la neuvième session de la Conférence de
fournir une assistance technique aux pays souhaitant devenir membres de
l’organisation, notamment en les aidant à mieux comprendre les droits et
obligations découlant du processus d’adhésion. Il est à espérer que cette
décision sera rapidement mise en oeuvre car elle affecte les intérêts de près de
40 États membres de la CNUCED.

41. La restructuration de la CNUCED, qui est encore dans sa phase initiale,
vise à améliorer l’efficacité de cet organisme, et à accroître son dynamisme,
afin qu’il soit mieux en mesure de répondre aux demandes et besoins spécifiques
des États membres. Il faudra, après une certaine période, évaluer l’efficacité
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des réformes mises en oeuvre pour déterminer si des ajustements doivent être
apportés.

42. Dans le cadre des efforts entrepris par les organisations internationales
afin de faciliter les échanges commerciaux, une attention particulière devra
être accordée au problème de transit pour les produits des pays enclavés. Il
est en effet indispensable que ces pays puissent emprunter des itinéraires
commerciaux permettant l’accès de leurs produits aux marchés mondiaux. Un
certain nombre d’organisations, dont l’ONU et la CNUCED, s’efforcent d’améliorer
l’efficacité des infrastructures de transit. Le Gouvernement russe, quant à
lui, continuera de faciliter le transit des produits en provenance d’Asie
centrale.

43. La Russie se heurte à un certain nombre de difficultés dans le domaine du
commerce extérieur et notamment à divers obstacles entravant l’accès de ses
biens et services aux marchés des pays occidentaux. Elle est également
confrontée à des difficultés d’ordre administratif et technique résultant
principalement du sous-développement de ses infrastructures en matière de
services en ce qui concerne les échanges commerciaux. Ces problèmes sont
d’autant plus préoccupants que le "facteur extérieur" joue un rôle croissant
dans l’économie russe depuis plusieurs années. En effet, si à l’époque de
l’Union soviétique, la part des exportations représentait d e 5 à 6 % du PNB,
elle atteint aujourd’hui près de 30 %.

44. Dans ce contexte, la Russie espère bénéficier d’une assistance accrue des
organisations internationales afin de renforcer ses capacités en matière
d’exportation, de développer ses infrastructures commerciales et d’attirer les
investissements étrangers.

45. M. YUAN SHAOFU (Chine) note que la mondialisation et la libéralisation de
l’économie ont constitué de nouvelles questions pour la neuvième session de la
Conférence. Il s’agissait pour elle de déterminer les moyens de faire en sorte
que les pays, quel que soit leur niveau de développement, puissent bénéficier au
maximum de ce processus, tout en évitant de marginaliser les pays les plus
vulnérables, et de réformer la CNUCED afin qu’elle s’acquitte avec plus
d’efficacité de son mandat. Ces questions n’ont pas été résolues mais les
débats ont permis d’enclencher un processus de réflexion.

46. La tendance à la mondialisation et à la libéralisation offre des
possibilités de croissance économique et de développement mais constitue aussi
pour les pays peu développés un défi à relever car ils ne disposent pas des
ressources économiques et techniques qui leur permettraient de faire face à la
concurrence. Les PMA notamment risquent d’être marginalisés. Le retard en
matière de développement pris par certains pays constitue un obstacle au
développement économique mondial. La Déclaration adoptée à Midrand reconnaît ce
déséquilibre et préconise la création d’un système commercial multilatéral fondé
sur le renforcement des partenariats et l’obtention d’avantages mutuels. La
communauté internationale doit aider les pays en développement à formuler et à
mettre en oeuvre des programmes de réforme économique et d’ajustement concrets
et créer des conditions propices au développement des pays les plus pauvres.
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47. La CNUCED est le seul organisme intergouvernemental des Nations Unies à
traiter de manière générale des questions de commerce et d’investissement dans
le cadre du développement. Elle a toujours représenté les intérêts de ses pays
membres et en particulier des pays en développement. Certains pays essaient
toutefois actuellement de l’affaiblir ou de l’éliminer, c’est-à-dire d’empêcher
les pays en développement de jouer un rôle dans les échanges multilatéraux.
S’il est vrai que les accords d’Uruguay et la création de l’OMC ont permis
d’accélérer la mise en place d’un système organisé d’échanges multilatéraux, la
CNUCED a toutefois un rôle important à jouer en la matière et devrait continuer
à participer à l’élaboration des politiques et des règles régissant le commerce
mondial de manière qu’elles reflètent les intérêts de tous les pays de manière
équilibrée. La CNUCED et l’OMC devraient établir des relations de coopération.
Ce n’est qu’ainsi que la CNUCED pourra jouer un rôle positif dans une économie
mondialisée.

48. À la neuvième session de la Conférence, il a été procédé à des ajustements
de la structure de la CNUCED en vue d’un meilleur centrage sur les questions
prioritaires et d’une plus grande souplesse lorsque des solutions urgentes sont
exigées. Il est à espérer que l’organisation continuera à aider les pays en
développement à jouer un rôle actif dans la mondialisation de l’économie.

49. La Chine note avec préoccupation que d’aucuns envisagent la possibilité de
négocier un système d’investissements multilatéral, fondé sur des accords
bilatéraux et multilatéraux existants. La CNUCED devrait participer pleinement
à cet examen afin de veiller à ce que les objectifs de développement des pays en
développement soient dûment pris en compte. La conclusion d’un accord-cadre
devra refléter les intérêts de toutes les parties de manière équilibrée.

50. Il est enfin à espérer que la Conférence ministérielle de l’OMC prévue à
Singapour donnera des résultats positifs en ce qui concerne la mise en oeuvre
des accords d’Uruguay et permettra de renforcer le système commercial
multilatéral et d’introduire plus d’équité dans les échanges mondiaux.

51. Mme ARYSTANBEKOVA(Kazakstan) dit que tous les pays doivent s’efforcer de
prendre des mesures concrètes centrées sur les grandes questions de
développement économique. Les pays d’Asie centrale accordent, pour leur part,
une importance particulière à l’accès aux marchés mondiaux et à leur intégration
dans l’économie mondiale.

52. Se référant au rapport du Secrétaire général de la CNUCED (A/51/288), qui
contient une analyse détaillée du système de transit des pays d’Asie centrale,
l’intervenante rappelle que, dans sa résolution 49/102, l’Assemblée générale a
reconnu que les problèmes de transit et de transport entravaient les progrès
économiques et démocratiques des pays de la région. Le rapport de la CNUCED à
ce sujet souligne que trois éléments doivent être pris en compte afin de
satisfaire les besoins des États de la région, à savoir : l’amélioration des
systèmes de transport et de transit existants; la mise en place d’autres
itinéraires de transit; et l’harmonisation des cadres juridiques et normatifs du
Kazakstan et des autres pays de la région en matière de transit.

53. Le PNUD et la CNUCED ont organisé à Ankara, en novembre 1995, une réunion
technique sur les liaisons de transit de l’Asie centrale avec les marchés
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mondiaux, qui a marqué la première étape de l’Initiative pour le commerce
extérieur et les transports en Asie centrale, lancée la même année par la
CNUCED, en coopération avec le PNUD, la CESAP et la CEE, en vue de réduire les
frais de transit des pays d’Asie centrale et, partant, de promouvoir leur
commerce extérieur et leur croissance économique.

54. Les problèmes particuliers des pays enclavés et de transit en développement
ont été examinés dans le cadre de diverses instances internationales.
L’Assemblée générale a proposé une approche visant à améliorer les accords de
coopération entre les pays enclavés et les pays de transit en développement et
leurs voisins, et à encourager la communauté des donateurs à accroître son
soutien. Diverses réunions ont été organisées sous les auspices de l’ONU, afin
de promouvoir ces arrangements qui servent de cadre à la mise en place de
systèmes de transport et de transit efficaces.

55. L’intégration harmonieuse des pays d’Asie centrale dans l’économie mondiale
et leur participation efficace aux échanges internationaux exigeront un appui
international accru par le biais de programmes de coopération technique et de la
réalisation d’études sur les problèmes particuliers auxquels sont confrontés les
pays sans littoral. Il est certain que de telles mesures faciliteront la mise
en oeuvre des réformes de marché et contribueront à l’amélioration de la
conjoncture économique internationale et au renforcement de la stabilité
économique mondiale.

56. M. BETI (Observateur de la Suisse) dit que la neuvième session de la
Conférence a marqué une étape décisive dans le contexte de la réforme de la
CNUCED. Le Document final adopté à cette occasion donne les grandes
orientations du programme de travail et doit constituer la base des travaux de
l’organisation. Le Secrétaire général de la CNUCED, sur la base des décisions
prises, a déjà entrepris la restructuration du secrétariat, mais le processus
global de mise en oeuvre prendra du temps. Il convient toutefois d’éviter
d’imposer à la CNUCED de nouvelles réformes qui se superposeraient aux mesures
qui viennent d’être décidées. Il importe en outre de veiller à la cohérence des
réformes entreprises par la CNUCED et de celles du système des Nations Unies en
général.

57. La Suisse est persuadée que les États membres de la CNUCED sont animés par
la volonté de mener à terme le processus de réformes entamé lors de la neuvième
session, afin de faire de la CNUCED une institution importante et irremplaçable
dans le domaine de la coopération multilatérale en faveur du développement.

58. M. SAAD (Tunisie) dit que son pays se félicite du consensus réalisé lors de
la session de Midrand, qui témoigne de la pertinence des principes fondamentaux
qui avaient abouti à la création de la CNUCED en 1964. Celle-ci a pour objectif
d’élargir les possibilités de ses États membres pour la création de leurs
propres richesses et couvre des domaines comme les questions financières,
l’investissement, la technologie ou les services, en favorisant un traitement
intégré du commerce.

59. La CNUCED, dont le rôle est irremplaçable, a conclu un accord global de
coopération avec l’OMC en vue de développer des liens institutionnels sur la
base de la complémentarité. Cette coopération pourrait porter sur la conception
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d’approches pratiques et orientées vers l’action visant à aider les pays en
développement à tirer parti de l’investissement pour accroître leurs échanges
commerciaux, sur l’étude des rapports existant entre le commerce et la
concurrence, et sur l’environnement. Les deux institutions pourraient également
mettre au point des activités communes multisectorielles à caractère régional
et, à cet égard, la Tunisie se félicite de la priorité accordée à l’Afrique qui
devrait bénéficier d’un programme de coopération technique soutenu pour qu’il
soit mis fin à sa marginalisation.

60. Les deux organisations devraient examiner de concert des questions liées à
la mise en oeuvre des accords de Marrakech, notamment les incidences des accords
du cycle d’Uruguay, les problèmes spécifiques des pays en développement
importateurs nets de produits alimentaires, ainsi que des questions nouvelles,
en particulier les investissements.

61. La réunion ministérielle de la première session de l’OMC qui se tiendra
prochainement à Singapour devrait être l’occasion de procéder à une évaluation
objective des progrès accomplis dans la mise en oeuvre effective des engagements
de Marrakech et de passer en revue les difficultés rencontrées, en particulier
les obstacles non tarifaires. La réunion devra accorder une attention
comparable à la mise en oeuvre des engagements et à l’examen de nouvelles
questions, étant entendu que toute nouvelle question doit avoir un lien direct
avec le commerce. Il conviendra également, lors de cette réunion, de trouver
l’équilibre entre les intérêts des pays développés et ceux des pays en
développement.

62. M. AMORIM (Brésil), parlant au nom des États membres du Marché commun du
Sud (MERCOSUR), de la Bolivie et du Chili, dit qu’il se félicite des résultats
de la Conférence de Midrand et des réformes prévues pour la CNUCED : adoption
d’un programme de travail plus focalisé, réforme de la structure
intergouvernementale, de la structure du secrétariat et renforcement de la
coopération avec d’autres institutions internationales comme l’OMC. Le
consensus de Midrand a réaffirmé le mandat de la CNUCED comme agent de
coordination au sein du système des Nations Unies pour le traitement intégré des
questions se rapportant au commerce et au développement, ce qui couvre des
activités d’analyse des politiques, de recherche de consensus et de coopération
technique. Il est important que les pays les moins avancés fassent l’objet
d’une attention spéciale. Les États membres de MERCOSUR se préparent à la
première conférence ministérielle de l’OMC qui sera l’occasion de procéder à une
évaluation de la mise en oeuvre des recommandations des négociations d’Uruguay
et de prendre des décisions permettant de consolider les résultats positifs de
différents accords.

63. En ce qui concerne le commerce des produits agricoles, l’accord sur
l’agriculture du Cycle d’Uruguay représente une première étape vers la
libéralisation du secteur. Il faudra intensifier les efforts afin de promouvoir
l’élimination des subventions aux exportations, et d’établir des réglementations
concernant les politiques nationales d’aide et un meilleur accès aux marchés des
pays développés.

64. L’un des sujets de préoccupation est la question du lien entre le commerce
et les normes de travail internationalement reconnues. L’intervenant souscrit à
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l’avis de la délégation singapourienne qui, lors du débat général de la Deuxième
Commission, a réfuté l’argument selon lequel les exportations des pays en
développement sont responsables des taux de chômage élevés des pays
industrialisés.

65. En ce qui concerne le commerce et l’environnement, il est à déplorer que
certains pays prétextent des préoccupations écologiques à des fins
protectionnistes. La prolifération des "labels écologiques" qui ont des effets
négatifs sur le commerce international est également préoccupante.

66. Un régionalisme ouvert est un facteur important de croissance du commerce
international. Les États membres de MERCOSUR ont multiplié les initiatives
visant à libéraliser les échanges avec leurs partenaires extérieurs et à créer
des zones de libre-échange avec plusieurs pays et groupes de pays, ce qui est
déjà le cas avec le Chili et la Bolivie, et le sera bientôt avec le Groupe
andin. L’un des objectifs du régionalisme ouvert est la constitution d’une zone
de libre-échange des Amériques, conformément au mandat du Sommet de Miami.

67. Il faudrait que l’ONU et l’OMC reconnaissent l’importance du régionalisme,
en particulier pour les pays en développement. Les commissions régionales ont
pour rôle d’inclure la dimension régionale dans les programmes et activités des
Nations Unies. La CNUCED peut également jouer un rôle positif en analysant les
différentes expériences et en participant à l’établissement de liens entre les
différents processus régionaux unissant des pays en développement. En ce qui
concerne l’OMC, il est essentiel de conserver les dispositifs du GATT, qui ont
lancé les processus d’intégration régionale, favorisé l’augmentation des flux
commerciaux, amélioré les marchés et favorisé l’intégration concurrentielle dans
l’économie mondiale.

68. M. BIØRN LIAN (Norvège) dit que certains pays sont exclus des avantages de
la mondialisation de l’économie et qu’il incombe à la CNUCED de s’attaquer au
problème de la marginalisation et de promouvoir des activités de coopération
technique. Pour ce faire, elle doit travailler en coopération étroite avec
l’OMC. Le lien de complémentarité entre la CNUCED et l’OMC figure clairement
dans le Document final de Midrand. La coopération est un processus réciproque
et impose des responsabilités aux deux parties qui doivent se soucier des
préoccupations de l’autre pour établir une relation vraiment complémentaire.

69. Il est nécessaire de renforcer et d’améliorer la coopération technique dans
le domaine du commerce. Cet objectif relève de la compétence de la CNUCED et de
l’OMC, et, dans une certaine mesure, des institutions de Bretton Woods et
d’autres institutions spécialisées des Nations Unies. Les partenaires de la
coopération technique doivent s’assurer de la complémentarité de leurs activités
opérationnelles respectives pour en garantir l’exécution efficace et éviter tout
gaspillage de ressources.

70. La Norvège soutient la proposition tendant à organiser une conférence de
haut niveau rassemblant des institutions nationales et internationales
spécialisées dans le développement des pays pauvres, à Genève, en 1997. Une
telle réunion permettrait d’améliorer la coopération internationale et de
définir une approche commune.
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71. En conclusion, la Norvège se félicite du succès de la neuvième session de
la Conférence et de la restructuration de la CNUCED. Elle est résolue à faire
appliquer les décisions prises à Midrand. Le processus de mise en oeuvre est
déjà en route, mais il reste encore beaucoup à faire. S’associant aux efforts
du Secrétaire général de la CNUCED, les États membres doivent faire en sorte que
les délibérations soient axées sur les besoins des pays en développement et se
traduisent par des mesures pragmatiques.

72. M. MOON (République de Corée) dit que la création de l’OMC a marqué une
étape décisive dans la mise en place d’un régime commercial international plus
libre et plus ouvert, contribuant à la forte augmentation des courants
commerciaux. Il faudra toutefois poursuivre les efforts afin de parvenir à un
consensus sur les nouvelles questions, en maintenant l’esprit de libre-échange,
sans imposer de mesures injustes aux pays en développement vulnérables. Il est
à espérer à ce sujet que la première réunion ministérielle de l’OMC, prévue à
Singapour en décembre 1996, permettra de trouver un terrain d’entente tenant
compte des diverses approches proposées à ce sujet.

73. En ce qui concerne la libéralisation du commerce international, la Corée
est d’avis que l’OMC devra veiller à ce que les groupements commerciaux
régionaux évoluent de manière ouverte et transparente, sans se refermer sur eux-
mêmes, et qu’ils fassent converger leurs activités vers les objectifs de
l’organisation. Il est urgent que l’organisation renforce sa supervision des
blocs régionaux, compte tenu du fait que 60 % du commerce mondial sont effectués
à l’intérieur de ces groupements ou entre des pays qui sont convenus d’une date
limite pour parvenir au libre-échange.

74. S’agissant des nouvelles questions, notamment en matière d’échanges,
d’investissements et de concurrence, et en ce qui concerne un accord intérimaire
sur les marchés publics, la Corée est d’avis que la question des normes du
travail devrait être examinée dans d’autres instances que l’OMC.

75. Il faut rappeler que les pays à faible revenu doivent une grande partie de
leurs succès économiques remarquables à l’ouverture de l’économie mondiale, aux
stratégies commerciales et aux politiques de développement fondées sur
l’investissement étranger. Il faudra donc renforcer la capacité de l’OMC de
s’opposer à tout retour au protectionnisme par les pays développés.

76. À sa neuvième session, la Conférence a défini des priorités et établi un
plan d’action visant à guider la nouvelle CNUCED dans les activités qu’elle
poursuivra au cours de la décennie suivante. Les documents adoptés à cette
occasion soulignent le rôle fondamental de cet organisme en tant qu’instance
développant une conception intégrée de l’économie mondiale du point de vue du
commerce et du développement. Il importe de renforcer le mandat de la CNUCED
afin que, dans le contexte du système des Nations Unies, elle serve de cadre à
l’examen de toutes les questions relevant de ces deux domaines, établisse des
études directives et des analyses de haute qualité, facilite l’intégration des
pays en développement dans l’économie mondiale et le système commercial
international, et encourage la coopération Sud-Sud en matière de commerce et
d’investissement.
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77. La Corée se félicite de la conclusion récente de l’accord global de
coopération entre l’ONU et l’OMC mentionné par le Secrétaire général dans le
document A/51/331. Il faut également encourager le renforcement de la
coopération entre la CNUCED et l’OMC.

78. M. ELTINAY (Soudan) dit que, comme tous les pays les moins avancés, le
Soudan a souffert de la mondialisation et de la libéralisation de l’économie.
Nul n’ignore que les pays en développement sont tributaires du commerce
extérieur, principale source de devises, et que la chute continue de leurs
recettes d’exportation par suite de la baisse des prix des matières premières,
qui représentent l’essentiel de leurs exportations, a porté un coup sévère à
leur développement. S’ajoutent à cela la contraction de l’aide publique au
développement, les mesures protectionnistes prises par les pays développés, et
le fait que les programmes et les fonds crées pour aider les pays en
développement à diversifier leurs exportations ne peuvent plus remplir leur
rôle, faute de ressources.

79. Le Soudan a décidé de libéraliser son économie afin de retrouver des taux
de croissance positifs, de réduire l’inflation, de combler le déficit budgétaire
et de stimuler les secteurs qui contribuent directement au développement, sans
pour autant renoncer au développement social, dont le principal objectif est
l’élimination de la pauvreté.

80. Le Soudan a lancé le processus de libéralisation en organisant une
conférence économique nationale, au cours de laquelle il a défini les grandes
orientations de la politique de libéralisation, notamment la suppression de la
taxe à l’exportation, la maîtrise des dépenses publiques et la réduction de la
masse monétaire. La conférence a également fait des recommandations sur la
sécurité alimentaire et le développement de l’agriculture et de l’industrie.

81. Malgré leurs politiques d’ajustement structurel, les pays les moins avancés
n’ont pas obtenu de résultats concrets. Afin d’éviter que ces pays ne se
marginalisent davantage après la signature des accords issus des négociations
d’Uruguay, la communauté internationale devrait veiller à l’exécution des
obligations contractées à ce titre, fournir une assistance technique aux pays en
développement afin de renforcer leur secteur des services et de leur permettre
de jouer un rôle dans le nouvel ordre économique mondial, mettre en oeuvre la
Déclaration ministérielle de Marrakech relative aux mesures en faveur des pays
les moins avancés, faire le nécessaire pour que les exportations des pays en
développement arrivent sur les marchés mondiaux, et appuyer les efforts déployés
par les pays africains afin de diversifier leurs produits de base.

82. Le Soudan négocie actuellement avec l’OMC en vue d’y adhérer et de
déterminer les conséquences que pourrait entraîner son adhésion. La délégation
soudanaise espère que la Réunion de Singapour répondra aux attentes des pays en
développement pour ce qui est de l’instauration d’un ordre économique mondial
équitable.

83. M. APTSIAURI (Géorgie), se référant à la modernisation des transports en
Asie centrale et dans la région voisine, dit que cette question revêt une grande
importance pour la Géorgie qui est située au carrefour des courants commerciaux
entre l’Asie et l’Europe occidentale. Il s’agit en fait de rétablir l’ancienne
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"Route de la soie" reliant la Chine à l’Europe par le Caucase, qui a toujours
joué un rôle important dans l’activité commerciale de la région. Le
rétablissement de cette voie et d’autres itinéraires de transit facilitera
également l’intégration de la région dans l’économie mondiale et accélérera les
réformes en cours en vue du passage à l’économie de marché.

84. Les négociations menées par la Géorgie avec divers pays du Caucase et
d’Asie centrale concernant la création d’un corridor euroasiatique ont abouti à
la mise au point d’un projet réaliste, qui peut être considéré comme faisant
partie intégrante du système de transport régional. L’exécution de ce projet
exigera un appui financier et technique accru de la part de la communauté des
donateurs et des organisations internationales concernées.

85. Mme ULLOA (Équateur) dit que le modèle de développement suivi en Équateur
repose sur le développement des activités productives liées au commerce
extérieur, d’où l’importance de l’évolution de ce secteur. L’un des éléments
clefs permettant de consolider les processus de réforme est l’ouverture et la
transparence des marchés internationaux. Tant qu’il n’y aura pas de critères
précis en la matière, il sera extrêmement difficile pour des pays comme
l’Équateur d’atteindre leurs objectifs de développement et de lutte contre la
pauvreté.

86. Outre le financement et la coopération internationales, le Gouvernement
équatorien accorde une grande attention aux activités de la CNUCED, aux
résultats des négociations d’Uruguay, à la libéralisation du commerce
international, à la prochaine Conférence ministérielle de l’OMC à Singapour, aux
services et aux investissements, aux liens existant entre commerce et
environnement, et au protectionnisme commercial. L’Équateur a adhéré à l’OMC en
janvier 1996, ce qui témoigne de son attitude positive face à la mondialisation
et à la libéralisation de l’économie.

87. Les déséquilibres entre pays riches et pays pauvres se manifestent
principalement dans trois domaines : pauvreté, retard technologique et accès aux
sources de financement. Pour y remédier, il convient d’élaborer des politiques
nationales et internationales efficaces et complémentaires.

88. L’Équateur appuie le nouveau mandat conféré à la CNUCED lors de la neuvième
session. Organisme chargé des questions commerciales et du développement, elle
dispose d’un avantage comparatif et doit répondre aux besoins des pays en
développement, afin de garantir que ces derniers participent à l’économie
mondiale de façon plus équitable.

89. Les analyses et les recherches effectuées par la CNUCED doivent mettre en
lumière l’évolution de l’économie mondiale en ce qui concerne le commerce, les
investissements, la technologie, les services et le développement, afin de
faciliter l’élaboration de politiques et de permettre un dialogue constructif
entre États membres. En développant la coopération technique, le système des
Nations Unies, par l’intermédiaire de la CNUCED, renforcera sa coopération et sa
coordination avec l’OMC et d’autres institutions multilatérales.
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90. M. RICUPERO (Secrétaire général de la CNUCED), se référant aux divers
points soulevés à la séance en cours, souligne que les acquis obtenus par la
CNUCED sont le résultat d’une coopération exemplaire entre les États membres et
le secrétariat.

91. Le Secrétaire général de la CNUCED dit qu’il est contraint d’abréger son
intervention en raison d’une extinction de voix.

92. M. SINYINZA (Président du Conseil du commerce et du développement), se
référant aux principaux points soulevés par les intervenants précédents, note
que la plupart des délégations estiment que la CNUCED devrait poursuivre ses
travaux analytiques. S’agissant de la question des compétences respectives de
l’OMC et de la CNUCED, il est indispensable que les deux organisations
renforcent la coordination de leurs activités et leur coopération. Quant à la
réunion de Singapour, elle devrait permettre aux pays en développement, et
notamment aux pays les moins avancés, d’exprimer leurs intérêts et leurs
préoccupations. En ce qui concerne l’adhésion à l’OMC, la CNUCED aidera les
pays qui souhaitent adhérer à l’organisation, à évaluer leur situation
économique. Pour ce qui est de la mondialisation de l’économie et de la
libéralisation des échanges, elles risquent d’entraîner la marginalisation de
certains pays en développement si ces derniers ne sont pas soutenus. S’agissant
des réformes, l’intervenant rappelle que la CNUCED a introduit des changements
importants qu’elle compte poursuivre, notamment dans le domaine de la prestation
de services aux États membres.

93. Se référant aux accords régionaux, le Président du Conseil note que
d’aucuns craignent des conflits d’intérêts entre ces accords et les mécanismes
multilatéraux; la CNUCED doit évaluer l’impact de ces arrangements pour les
mécanismes multilatéraux. Une répartition des tâches s’impose entre les deux
organisations afin d’éviter toute concurrence.

La séance est levée à 12 h 40 .


